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I N F O R M A T I O N  M U N I C I P A L E  

D E  L A  C O M M U N E  D E  T O U S S I E U X  ( 0 1 )  

N° 246 

JUIN 2021 

 

Horaires de la déchetterie : 
 

Du 1 avril au 30 septembre 2021 (jours 

fériés exclus) : 

  du lundi au vendredi de :  

 9h à 12h, 

 14h à 18h 

 le samedi de 9h à 18h. 
  
 

 Horaires de la bibliothèque : 
 

 Le jeudi de 16h45 à 18h, 

 Le samedi de 10h à 12h. 
 

Horaires de la Commoderie : 
 Le mercredi de 15h à 17h30, 

 Le jeudi de 15h30 à 18h30, 

 Le samedi de 10h à 12h. 

Horaires de la Mairie :  
 

 le mardi matin de 9h à 12h, 

 le jeudi après-midi 14h à 17h30, 

 le vendredi après-midi de16h à 18h45. 
 

Tél : 04 74 00 19 03 
Courriel : mairie@toussieux.fr 
Site internet : www.toussieux.fr 

 

 

 

Agenda 

Mémo 

17/06 Conseil Municipal (sans public) Mairie-TOUSSIEUX 

02/07 Fête de l’école  Ecole-TOUSSIEUX 

Les élections départementales et régionales des 20 et 27 juin 2021 auront lieu de 8 h à 18 h à  

     LA SALLE DES FÊTES – TERRAIN DE LOISIRS 

Pour les communes de 1 000 habitants et plus sont obligatoires : 

  La présentation d’une pièce d’identité  

  La carte d’électeur 

Consignes sanitaires à respecter : 

- Port du masque obligatoire 

- Apporter son stylo (pas de couleur rouge) 

- Respecter la distanciation de 1.5 m entre les personnes 

- 6 électeurs maximum en simultané (3 pour chaque scrutin) 

- Entrée-sortie distinctes 

- Gel à disposition 

Chaque mandataire peut disposer de 2 procurations. 

    

TRAVAUX PREVU POUR JUIN  

  1. Le démoussage des contreforts de l’église ainsi que le monument aux morts (mais les résultats ne seront visibles que 

dans quelques mois). Compte tenu de ces  actions, les plantations de fleurs seront limitées au maximum. 

  2. Le remplacement des portes de l’église 

  3. Des travaux de Génie Civil sont à prévoir pour supprimer une dizaine de poteaux porteurs de lignes Hautes Tensions -

chemin des broussailles-route de Misérieux chemin de la thiollière. 

Nous vous recommandons la plus grande prudence aux abords de ces différents chantiers. 

 4. Début de la rénovation de la toiture sur la salle des fêtes (uniquement la partie au-dessus de la cuisine). Nous devons initier ces travaux en juin pour 

pouvoir bénéficier des subventions. 

Nous commençons par cette partie car elle n’entre pas dans le champ d’application du permis de construire 

5. A noter le dépôt du permis de construire pour la réhabilitation de ce bâtiment. La 2° tranche des travaux est envisagée entre le 1 ° octobre et le 31 

décembre, mais à ce jour nous n’avons aucune certitude sur le début et la durée de ce chantier. 

Cette rénovation sera financée à hauteur de 80 % de subventions.      ARMAND CHAUMONT 

Flash - infos 
MOT DU MAIRE 

 

23/06 Rêve de cirque Terrain de loisirs 

02/07 Fête de l’école  Ecole-TOUSSIEUX 
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Mme Nicole PIRAUD 
Décédée le 10 MAI 2021 

 
Nos sincères condoléances à sa famille 

 NOUVELLE CARTE D’IDENTITE 

      Tess GRISONNET  est née le 1er  mai  à Arnas. 

   Félicitation aux parents. 

 
« Elle foncera droit sur vos cœurs pour votre plus grand bonheur » 

ÉTAT CIVIL  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

Ça y est les terrasses sont ouvertes et la salle du terrain aussi !!! 

Enfin pas tout à fait, il va falloir patienter jusqu'au 1er juillet, la location ne peut pas être prise en compte au-delà 
du 30 septembre. La deuxième tranche des travaux devrait théoriquement se situer courant octobre pour une du-
rée approximative de de 2 à 3 mois. Voici un rappel sur la procédure: 
La location de la salle du terrain est réservée aux habitants de la commune.  

Sachez Cependant que les demandes des associations Toussinoises sont prioritaires sur les réservations privées. 
Les demandes se font directement auprès de la mairie, sur le site internet ou par mail à l'adresse                      
       mairie@toussieux.fr 

Après validation de la date par la mairie, il vous faudra signer le contrat de location et nous fournir: 
 - un chèque de caution et un chèque de paiement, 
 - Une attestation d'assurance. 

Les Tarifs sont de 150€ en journée, jusqu'à 18h et 250€ si vous souhaitez prolonger la soirée jusqu'à 1h. (arrêt de 
la musique impératif à 22h) 
N'oubliez pas de nous transmettre votre numéro de téléphone de façon à ce que nous puissions vous contacter 
pour convenir d'un rendez-vous pour la remise des clés et l'état des lieux. 
Avant votre départ n'oubliez pas de faire le ménage et de nettoyer les points de contacts. 

Vive le retour de la fête             

               Sylvie FROGER  

VIE AU VILLAGE  

mailto:mairie@toussieux.fr
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Le conseil municipal de TOUSSIEUX et la MJC le trait d'union sont heu-
reux de vous inviter le mercredi 23 JUIN à retrouver. le temps d'une  
soirée en extérieur,  ce qui nous a tellement manqué ces dernier temps. 
Des moments de partage, des moments de spectacle, des moments de 
rêve. 

 
À partir de 17h00 au terrain communal, c'est vous qui débuterez le spectacle par une scène ouverte, ins-
cription auprès de la MJC. 
A 18H30 suivra le spectacle "VAYA" de la compagnie Théâtre circus. 
Même s'il nous faudra encore respecter quelques règles comme le port du masque,  
Venez nombreux, nous avons hâte de vous retrouver.   

 

RÊVE DE CIRQUE  
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ECOLE TOUSSIEUX 
 

Les élèves de CE1-CE2 de l'école élémentaire de Toussieux participent à un projet de 
correspondance avec des élèves de la région Centre-Val de Loire. 
 
Dans ce contexte sanitaire particulièrement difficile pour les élèves, l'idée était  
d'organiser un projet qui rassemble tous les élèves autour d'un objectif commun. 
Établir une correspondance avec une autre classe  paraissait être une expérience  
enrichissante tant sur le plan émotionnel que scolaire. 
 
(C'est  ainsi que, par le biais d'un blog scolaire réservé à la communauté enseignante, j'ai rencontré Nathalie, une 
enseignante de CE1-CE2 dans le département du Loir-et-Cher (41). Nous avons donc échangé pour connaître nos 
attentes respectives et les modalités que nous souhaitions mettre en place pour organiser cette correspondance. 
Nous voulions à la fois susciter la curiosité de nos élèves afin qu'ils puissent s'engager pleinement dans le projet, 
et nous tenions aussi à leur apporter des connaissances plus générales sur l'histoire et la géographie de leur école, 
de leur village. ) 
 
Pour concrétiser notre projet, nous avons sollicité l'intervention de Monsieur le Maire, qui est venu dans notre 
classe pour nous parler de son village, de ses habitants et nous conter quelques anecdotes ! Les enfants ont été  
ébahis d'apprendre que la mairie était anciennement la maison du curé ou encore que la maîtresse vivait au premier 
étage de leur école. Les élèves ont manifesté  beaucoup d'intérêt et ont été attentifs aux récits de Monsieur le Maire. 
Nous remercions Armand Chaumont d'avoir répondu présent et pris le temps de répondre  aux  questions des 
élèves. 
 
Les élèves ont maintenant hâte d'envoyer la lettre à leur correspondant et de recevoir la leur ! Ils vont également 
pouvoir se rencontrer de façon virtuelle grâce à une visioconférence qui sera organisée ultérieurement. Et un jour, 
qui sait, certains auront peut être la chance de se rencontrer vraiment si une amitié naît de ce projet. 

ESPACE CULTUREL REYRIEUX 


